
 

 
REGLEMENT INTERIEUR : SECTION GYMNASTIQUE POUR ADULTES 

 

La section gymnastique est une activité de détente et de plaisir. Afin que vos cours soient optimums, nous vous recommandons :  

 

La tenue : elle doit être adaptée à la pratique. Vêtements dédiés au sport, une paire de chaussures de sport propres, réservées à la salle de sport. Se 

munir de SON tapis personnel et de sa serviette éponge. Enfin, il est recommandé de se munir d’une bouteille d’eau afin de s’hydrater régulièrement. 
 

Certificat médical :  
Dans le cas d’une inscription prioritaire : soit vous joignez un nouveau certificat médical de 2023 (daté à partir du mois de juin 2023 au plus tôt), soit 

vous joignez l’attestation prouvant que vous avez remis un certificat médical de – de 3 ans et déclare avoir répondu par la négative à toutes les 

questions du questionnaire de santé. Le certificat médical ou l’attestation devra être obligatoirement joint au dossier d’inscription. 
 

Dans le cas d’une nouvelle inscription : Un certificat médical de l’année d’inscription est obligatoire. En l’absence de ce dernier dans les 15 jours 

suivant l’inscription, celle-ci sera suspendue jusqu’à la remise du certificat médical au secrétariat de l’ASV. 
 

Civilité : Les adhérents s’interdisent tout comportement anormal, geste ou parole qui porterait atteinte aux professeurs (es), aux bénévoles, aux 

salariés (es) de l’ASV, ou aux personnels des structures sportives mises à disposition. 
 

Rattrapage de cours : Des rattrapages sont possibles si la capacité des locaux mis à disposition le permet et avec l’accord du professeur. En cas de 

fermeture des gymnases, sur décision du centre sportif, des rattrapages ne seront pas prévus. 
 

Confidentialité : Les adhérents n’utilisent pas les adresses mails et les numéros de téléphone personnels des professeurs (es). En cas de demande 

particulière, les responsables de section et le secrétariat de l’ASV sont à votre disposition pour vous répondre ou transmettre vos questions. 
 

Attestation : 
Toute demande d’attestation (CE, CAF ou tout autre organisme) sera délivrée uniquement en contre partie de la remise au responsable de l’activité 

ou au secrétariat de l’ASV, du dossier d’inscription complet. Si l’attestation concerne un comité d’entreprise, nous vous remercions de préciser le 

nom de la société. Il ne sera délivré qu’une seule attestation par an/par personne/par activité uniquement auprès du secrétariat. Elle n’est pas 

envoyée par courrier. 
 

Paiement par chèque : Tout chèque qui nous sera retourné par la banque pour rejet (opposition, défaut d’approvisionnement, perte…) fera l’objet d’un 

nouveau règlement en chèque ou en espèces majoré des frais bancaires en vigueur qui nous seront imposés. 
 

Conditions de remboursement :  
Toute inscription est définitive pour la saison en cours. Seuls 2 cas pourront faire l’objet d’un remboursement au prorata temporis :  

1/ En cas de problème médical AVEC certificat à l’appui, concernant un arrêt de longue durée (2 mois minimum hors vacances scolaires), 
2/ En cas de déménagement lointain. 

Aucune autre réclamation ne pourra faire l’objet d’une demande de remboursement. 
 

Tout manquement au présent règlement intérieur, et en particulier toute atteinte à l’intégrité physique ou morale des personnels, des 

bénévoles et des professeurs de l’ASV, donnera lieu à un renvoi sans remboursement de tout ou partie de l’adhésion et de la cotisation. 

 

Nous vous remercions d’avoir consacré quelques minutes à la lecture de ce règlement, le respect et l'application de ces quelques règles par chacun 

permettront un bon déroulement de l'activité.  



 

Questionnaire de santé exigé suite à un certificat médical daté de moins de 3 ans 

---------- A remplir et à conserver------------------------------------------------------------------------------------------- 

REPONDEZ AUX QUESTIONS SUIVANTES PAR OUI OU PAR NON. 
DURANT LES DOUZE DERNIERS MOIS : 

OUI NON 

1) Un membre de votre famille est-il décédé subitement d’une cause cardiaque 
ou inexpliquée ? 

  

2) Avez-vous ressenti une douleur dans la poitrine, des palpitations, un essouf-
flement inhabituel ou un malaise ? 

  

3) Avez-vous eu un épisode de respiration sifflante (asthme) ? 
 

  

4) Avez-vous eu une perte de connaissance ? 
 

  

5) Si vous avez arrêté le sport pendant 30 jours ou plus pour des raisons de santé, 
avez-vous repris sans l’accord d’un médecin ? 

  

6) Avez-vous débuté un traitement médical de longue durée (hors contraception 
et désensibilisation aux allergies) ? 

  

A ce jour : 

7) Ressentez-vous une douleur, un manque de force ou une raideur suite à un 
problème osseux, articulaire ou musculaire (fracture, entorse, luxation, déchi-
rure, tendinite, etc…) survenu durant les 12 derniers mois ? 

  

8) Votre pratique sportive est-elle interrompue pour des raisons de santé ? 
 

  

9) Pensez-vous avoir besoin d’un avis médical pour poursuivre votre pratique 
sportive ? 

  

NB : Les réponses formulées relèvent de la seule responsabilité de l’adhérent. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

---------A découper et à nous remettre SVP--------------------------------------------------------------------------------- 

 

ATTESTATION 
Je soussigné (e) : 

Nom :……………………………..……………………………  

Prénom : ……………………………………………………………………. 

Déclare avoir précédemment fourni un certificat médical daté de moins de 3 ans à ce jour et atteste avoir 

répondu NON à toutes les questions du questionnaire de santé. 

Je sais qu’à travers cette attestation, j’engage ma propre responsabilité et qu’en aucun cas celle de l’ASV ne 

pourra être recherchée. 

Concernant le certificat médical précédent, nom du médecin traitant :  

Date et signature du titulaire ou du représentant légal 

 

 

 


